
Pharmacie - formation à l'étranger

Allemand Anglais Espagnol

Pharmaciens et pharmaciennes de pays tiers, de l'UE, de l'EEE et de
Suisse

ApprobationApprobation
Après vos études de médecine humaine à l'étranger, vous souhaitez exercer Après vos études de médecine humaine à l'étranger, vous souhaitez exercer durablementdurablement et sans restriction en et sans restriction en
Allemagne en tant que pharmaciens ou pharmaciennes? Dans ce cas, vous avez besoin d'une autorisation officielleAllemagne en tant que pharmaciens ou pharmaciennes? Dans ce cas, vous avez besoin d'une autorisation officielle
obligatoire - l'Approbation.obligatoire - l'Approbation.

Autorisation de travailler (Berufserlaubnis)Autorisation de travailler (Berufserlaubnis)
Il est également possible de demander une autorisation professionnelle pour travailler temporairement et deIl est également possible de demander une autorisation professionnelle pour travailler temporairement et de
manière limitée en tant que pharmaciens ou pharmaciennes. Celle-ci n'est toutefois valable que pour une manière limitée en tant que pharmaciens ou pharmaciennes. Celle-ci n'est toutefois valable que pour une durée dedurée de
deux ansdeux ans et se limite à une activité sous supervision (non indépendante et non dirigeante). et se limite à une activité sous supervision (non indépendante et non dirigeante).

Dans le Bade-Wurtemberg, l’Approbation e l'autorisation de travailler doivent être demandés auprès duDans le Bade-Wurtemberg, l’Approbation e l'autorisation de travailler doivent être demandés auprès du
Regierungspräsidium de Stuttgart.Regierungspräsidium de Stuttgart.

Vous avez besoin de plus d’informations?Vous avez besoin de plus d’informations?

Pour en savoir plus sur le sujet consultez notrePour en savoir plus sur le sujet consultez notre

FAQ (la foire aux questions): professions de la santéFAQ (la foire aux questions): professions de la santé (en allemand) (en allemand)

GénéralitésGénéralités
  

  

Les certificats de langue doivent en principe être fournis par chaque demandeur, qu'il s'agisse d'une formation deLes certificats de langue doivent en principe être fournis par chaque demandeur, qu'il s'agisse d'une formation de
pharmacien dans un Etat de l'UE, de la CEE ou dans un Etat tiers.pharmacien dans un Etat de l'UE, de la CEE ou dans un Etat tiers.

Des connaissances de la langue allemande de niveau B2 et des connaissances linguistiques spécialisées de niveau C1Des connaissances de la langue allemande de niveau B2 et des connaissances linguistiques spécialisées de niveau C1
doivent être attestées.doivent être attestées.

Aucun grade académique (par exemple, doctorat, bachelor, master, diplôme) n'est inscrit sur le certificat du droit d’exerciceAucun grade académique (par exemple, doctorat, bachelor, master, diplôme) n'est inscrit sur le certificat du droit d’exercice
((ApprobationApprobation), car les grades académiques ne font pas partie du nom.), car les grades académiques ne font pas partie du nom.

Plus d'informations et de formulaires
Examen de langue spécialisée Examen de langue spécialisée (en allemand)(en allemand)

http://rp.baden-wuerttemberg.de/themen/bildung/ausbildung/seiten/pharmazie-ausland/
http://rp.baden-wuerttemberg.de/themen/bildung/ausbildung/seiten/auslaendische-abschluesse-akad/pharmazie-ausland/en/
http://rp.baden-wuerttemberg.de/themen/bildung/ausbildung/seiten/pharmazie-ausland/es/
http://rp.baden-wuerttemberg.de/themen/bildung/ausbildung/seiten/faq-akad-heilberufe/
http://rp.baden-wuerttemberg.de/themen/bildung/ausbildung/seiten/fachsprachenpruefung-pharmazie/


Inscription à l'examen de langue spécialisée (pdf, 118 Ko)Inscription à l'examen de langue spécialisée (pdf, 118 Ko) (en allemand) (en allemand)

Verlinkung zu diesem Akkordeon-Element kopieren

Requérant(e)s avec formation pharmaceutique d'un pays de l'UE/CEE ou de la SuisseRequérant(e)s avec formation pharmaceutique d'un pays de l'UE/CEE ou de la Suisse
  

  

L'exercice permanent de la profession de pharmacien nécessite un droit d’exercice (Approbation). Veuillez envoyer lesL'exercice permanent de la profession de pharmacien nécessite un droit d’exercice (Approbation). Veuillez envoyer les
documents conformément à la demande par courrier.documents conformément à la demande par courrier.

Forme et liens
Demande d'obtention du droit d'exercice (Approbation) de la profession de pharmacien en cas de qualificationDemande d'obtention du droit d'exercice (Approbation) de la profession de pharmacien en cas de qualification
professionnelle acquise à l'étranger (pdf, 42 Ko) professionnelle acquise à l'étranger (pdf, 42 Ko) (en allemand)(en allemand)
Carte professionnelle européenneCarte professionnelle européenne

  

Verlinkung zu diesem Akkordeon-Element kopieren

Requérant(e)s avec formation pharmaceutique d'un pays tiers (pas en Allemagne, UE, CEE et Suisse)Requérant(e)s avec formation pharmaceutique d'un pays tiers (pas en Allemagne, UE, CEE et Suisse)
  

  

Pour l'octroi de du droit d’exercice (Pour l'octroi de du droit d’exercice (ApprobationApprobation), le règlement fédéral relatif à la profession de  pharmacien prévoit la), le règlement fédéral relatif à la profession de  pharmacien prévoit la
vérification de l'équivalence des études de pharmacie effectuées à l'étranger avec les études de pharmacie allemandesvérification de l'équivalence des études de pharmacie effectuées à l'étranger avec les études de pharmacie allemandes
actuelles.actuelles.

Il est possible, dans certaines circonstances, de vous délivrer le droit temporaire d’exercice (Il est possible, dans certaines circonstances, de vous délivrer le droit temporaire d’exercice (BerufserlaubnisBerufserlaubnis) limité sur le) limité sur le
plan professionnel conformément au § 11, alinéa 1 du BApO. Ce droit temporaire d’exercice peut être limité à certainesplan professionnel conformément au § 11, alinéa 1 du BApO. Ce droit temporaire d’exercice peut être limité à certaines
activités et à certains emplois. Il ne peut être délivré ou prolongé que de manière révocable et limité dans le temps, pouractivités et à certains emplois. Il ne peut être délivré ou prolongé que de manière révocable et limité dans le temps, pour
une durée totale de deux ans maximum.une durée totale de deux ans maximum.

Form
Demande d'obtention du droit d’exercice (Approbation) de la profession de pharmacien en cas de qualificationDemande d'obtention du droit d’exercice (Approbation) de la profession de pharmacien en cas de qualification
professionnelle acquise à l'étranger (pdf, 42 Ko) professionnelle acquise à l'étranger (pdf, 42 Ko) (en allemand)(en allemand)

http://rp.baden-wuerttemberg.de/fileadmin/RP-Internet/Themenportal/Schule_und_Bildung/Berufliche_Ausbildung/Apothekerin_Apotheker_Ausbildung_Approbation/_DocumentLibraries/Documents/LPA_Apo_Appr_Antrag_Sprachpruef_Info.pdf
http://rp.baden-wuerttemberg.de/fileadmin/RP-Internet/Themenportal/Schule_und_Bildung/Berufliche_Ausbildung/Apothekerin_Apotheker_Ausbildung_Approbation/_DocumentLibraries/Documents/LPA_Apo_Appr_Antrag_EU.pdf
http://rp.baden-wuerttemberg.de/fileadmin/RP-Internet/Themenportal/Schule_und_Bildung/Berufliche_Ausbildung/Apothekerin_Apotheker_Ausbildung_Approbation/_DocumentLibraries/Documents/LPA_Apo_Appr_Antrag_EU.pdf
https://europa.eu/youreurope/citizens/work/professional-qualifications/european-professional-card/index_de.htm
http://rp.baden-wuerttemberg.de/fileadmin/RP-Internet/Themenportal/Schule_und_Bildung/Berufliche_Ausbildung/Apothekerin_Apotheker_Ausbildung_Approbation/_DocumentLibraries/Documents/LPA_Apo_Appr_Antrag_Drittstaaten.pdf
http://rp.baden-wuerttemberg.de/fileadmin/RP-Internet/Themenportal/Schule_und_Bildung/Berufliche_Ausbildung/Apothekerin_Apotheker_Ausbildung_Approbation/_DocumentLibraries/Documents/LPA_Apo_Appr_Antrag_Drittstaaten.pdf


Demande d’obtention du droit temporaire d’exercice (Berufserlaubnis) de la profession de pharmacien (pdf, 58 Ko)Demande d’obtention du droit temporaire d’exercice (Berufserlaubnis) de la profession de pharmacien (pdf, 58 Ko)
(en allemand)(en allemand)

Verlinkung zu diesem Akkordeon-Element kopieren

Regierungspräsidium Stuttgart

Contact
Reconnaissance des diplômes étrangers dans le domaine de la santé
Regierungspräsidium StuttgartRegierungspräsidium Stuttgart
Unité 95.2Unité 95.2
Landesanerkennungsstelle für Gesundheitsberufe (LAfG BW)Landesanerkennungsstelle für Gesundheitsberufe (LAfG BW)
Ruppmannstraße 21Ruppmannstraße 21
70565 Stuttgart70565 Stuttgart

Veuillez envoyer les documents de demande uniquement par voie postale.Veuillez envoyer les documents de demande uniquement par voie postale.
Formulaire de contactFormulaire de contact
FAQ professions médicales universitairesFAQ professions médicales universitaires (en allemand) (en allemand)

Veuillez noter le délais de traitement plus long:
Nous vous prions de bien vouloir comprendre qu'en raison du grand nombre de demandes reçues, il faut s'attendre à desNous vous prions de bien vouloir comprendre qu'en raison du grand nombre de demandes reçues, il faut s'attendre à des
délais de traitement plus longs. Afin de garantir un traitement aussi rapide que possible des demandes, veuillez vousdélais de traitement plus longs. Afin de garantir un traitement aussi rapide que possible des demandes, veuillez vous
assurer que votre dossier de demande est complet.assurer que votre dossier de demande est complet.

Offres de conseil :
L'unité 95.2 ne peut pas fournir de conseils au-delà des informations écrites.L'unité 95.2 ne peut pas fournir de conseils au-delà des informations écrites.
Le Le réseau IQ du Bade-Wurtembergréseau IQ du Bade-Wurtemberg entretient un réseau de conseil pour la reconnaissance des qualifications professionnelles entretient un réseau de conseil pour la reconnaissance des qualifications professionnelles
étrangères dans l'ensemble du Land.étrangères dans l'ensemble du Land.

Si votre intérêt se porte sur l'Allemagne en général, nous vous recommandons de consulter l'offre de consultation de laSi votre intérêt se porte sur l'Allemagne en général, nous vous recommandons de consulter l'offre de consultation de la
ZSBAZSBA ( (Zentralen Servicestelle BerufsanerkennungZentralen Servicestelle Berufsanerkennung). La ZSBA vous conseille et vous soutient tout au long de la procédure de). La ZSBA vous conseille et vous soutient tout au long de la procédure de
reconnaissance et peut vous aider à réunir les documents nécessaires. L'offre de services est gratuite. Vous pouvezreconnaissance et peut vous aider à réunir les documents nécessaires. L'offre de services est gratuite. Vous pouvez
contacter la ZSBA à l'adresse électronique contacter la ZSBA à l'adresse électronique recognition@arbeitsagentur.derecognition@arbeitsagentur.de..

http://rp.baden-wuerttemberg.de/fileadmin/RP-Internet/Themenportal/Schule_und_Bildung/Berufliche_Ausbildung/Apothekerin_Apotheker_Ausbildung_Approbation/_DocumentLibraries/Documents/LPA_Apo_Appr_Berufslerlaubnis.pdf
http://rp.baden-wuerttemberg.de/rps/abt9/ref952/
http://rp.baden-wuerttemberg.de/themen/bildung/ausbildung/seiten/professions-sante/formulaire-contact/
http://rp.baden-wuerttemberg.de/themen/bildung/ausbildung/seiten/faq-akad-heilberufe/
https://www.netzwerk-iq-bw.de/de/anerkennungsberatung/
https://www.arbeitsagentur.de/vor-ort/zav/zentrale-servicestelle-berufsanerkennung
mailto:recognition@arbeitsagentur.de

